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Tabakt'abrikatio 11..— 1920. 1. März. Di© Kommanditgesellschaft
unter der Finna H. Schachtebeck & Co., in Basel (S. H. A. B. Nr. 55 vom
7. März 1919, Seite 370), Fabrikation und Handel in Tabakfabrikaten aller
Art, hat sich aufgelöst. Aktiven und Passiven'gehen über an die nunmehrige
Kollektivgesellschaft «H. Schachtebeck & Co.»,, in Basel.

Hermann Schachtebeck-Cbdovillo, in Bremen (Deutschland),' wohnhaft in
Basel, und Henri Paul Schachtebeck, Sohn, von und in Basel, haben unter der
Firma H. Schachtebeck & Co, in Basel, eine Kollektivgesellsehaft eingegangen,
welcho mit dem Eintrag im Handelsregister beginnt und Aktiven und
Passiven der erloschenen Kommanditgesellschaft «H. Schaehtebeck & Co.», in
Basel," übernimmt. Fabrikation und Handel in Tabakfabrikaten aller Art.
Nonnenweg 22.

Eisen, Metalle, Kohlen. — 1. März.. Die Kollektivgesellsehaft
unter der Firma Röchling & Cie, in Basel (S. H. A. B. Nr. 72 vom 27. März
1919, Seite 506), Handel in Eisen, Metallen und Kohlen, hat sieh aufgelöst;
die' Firma ist erlosehen. Aktiven und Passiven gehen über an die Firma
«Röchling & Cie. Aktiengesellschaft», in Basel (S. H. A. B. Nr. 50 vom
27. Februar 1920, Seite 355).

Basel-Land — Bäle-Campagne - Basllea-Campagna
Mechanische.Wer k'atätte, Fabrikation von

Bandwebstühlen. — 1920. 16. März. Die Kollektivgesellschaft Frefel & Cie.,
mechanische Werketätte und Fabrikation von Bandwebstühlen, in Münchenstein

(S. H. A. B. Nr. 92 vom 22. April 1914, Seite 682), hat sich aufgelöst;
di« Firma ist erloschen. Aktiven und Passiveu gehen über an die Firma
«0. Frefel», in Arlesheim.

Maschinen für'die Bandindustrie und Band weberei.
— 16. März. Inhaber der Firma Otto Frefel, in Arlesheim, ist Otto Frefel-Renz,
von Basel, in Arlesheim. Die Firma übernimmt Aktiven und Passiven'der
erloschenen Firma «Frefel & Cie.». Konstruktion und Handel in Maschinen
für die Bandindustrie und Bandweberei.

Medizinal-Drogerie. — 16. März. Inhaber der Finna Ernst
Schär, in Birsfelden, ist Ernst Schär, von. Dürrenroth (Kt. Bern), in Birs-'.
felden. Medizinal-Drogerie.

St. Gallen — St-Gall — San Gallo
1920. 5. Februar. Unter dem Nameu Milchproduzenten-Genossenschaft

Neudorf besteht mit Sitz in St. Gallen 0 auf • unbestimmte Dauer eine
Genossenschaft nach Titel 27 des Schweiz. 0. R., bestehend aus Milchproduzenten,

zum Zweeke bestmöglicher Verwertung, bzw. gemeinsamen Verkaufs
der Milch. Die Statuten wurden dureh die Hauptversammlung am 17. August
1919 genehmigt. Die Genossenschaft sucht einen den Produktionskosten
entsprechenden Milchpreis zu siehern, sei es durch den Selbstbetrieb einer
Käserei oder Molkerei oder durch den Verkauf der Milch an Konsumenten
und Drittpersonen. Sie fördert die Produktion einer reellen .und gesundheitlich

einwandfreien Milch. Die Genossenschaft beginnt ihre Tätigkeit mit der
Genehmigung der Statuten.' Sie wird als Genossenschaft mit beschränkter
Haftpflicht in das Handelsregister eingetragen. Die Genossenschaft ist
Mitglied des Milchproduzenten-Verbandes St. Galleu-Appenzell. Die Mitgliedschaft

erlangen Milehproduzenten durch eiue schriftliche Eintrittserklärung.
Ins Handelsregister eingetragene Milch- und Käsereigenossenschaften werden
auf Grund der Beschlüsse ihrer Hauptversammlung aufgenommen. Die
Mitgliedschaft ' erlischt infolge Austritt, Konkurs, Ausschluss oder Tod. Der
Austritt ist. nur auf .Ende Dezember nach dreimonatiger schriftlicher Kündigung

' statthaft. Ausscheidende verlieren den Anspruch auf das Verbandsvermögen

und haften für ein während ihrer. Mitgliedschaft entstandenes
Betriebsdefizit nach Massgabe der eingelieferten Milch, bzw. der beitragspflichtigen

Kuhzahl. Dio. Genossenschaft beschafft sich ihre finanziellen Mittel
durch Eintrittsgelder und Jahresbeiträge, • die durch' die Hauptversammlung
festgesetzt werden. Für die Verbindlichkeiten der Genossenschaft haftet einzig
das Genossenschaftsvermögen. Ein eventuell entstehendes Betriebsdefizit wird
durch dio Mitglieder nach Massgabe der eingelieferten Milch, bzw. der
beitragspflichtigen Kuhzahl gedeckt. Die Verbandsstatuten finden sinngemässe
Anwendung. Ein direkter Gewinn wird nicht beabsichtigt. Die Organe der
Genossenschaft sind: die Hauptversammlung, der Vorstand vom 3—7 Mitgliedern
und die Rechnungsrevisoren. Der Präsident oder der Vizepräsident zeichnet
kollektiv mit dem Aktuar. Der Vorstand besteht zurzeit aus folgenden
Mitgliedern: Emil Löhrer, von .Waldkirch, Präsident; August Mäder,von Mörsch-'
wil, Vizepräsident und Aktuar, und Johann Zogg, vou Grabs. Kassier; alle
Landwirte, in St. Gallen 0.

Chemischo .Waschanstalt und Kleiderfärboroi. —
15. März. Die Firma R. Schwarzenbach vorm. Hummel & Cie., mit
Hauptsitz in Wädenswil, eingetragen, im Handelsregister "des Kantons Zürich,
errichtet in St. Gallen C unter der gleichen Finna eine Zweigniederlassung.'

Zur Vertretung, derselben ist der Inhaber, Robert Schwarzenbach,

von. Rüschlikon, in Wädenswil, berechtigt. Chemische Waschanstalt
und Kleiderfärberei. Geschäftslokal: St. Leonhardstrasse 12.

15. März. Landwirtschaftlicher Verein Gommiswald, Genossenschaft, mit
Sitz daselbst (S. H. A. B. Nr. 114 vom 18. Mai 1917, Seite 799). Aus dem
Vorstande sind der Aktuar Albert Bcrnet, Gustav Bernet und Ferdinand

Bernet ausgeschieden. An deren Stelle wurden als neue Vorstandsmitglieder
gewählt:, Josef Bernet, zugleieh Aktuar; Alfred Bernet und Gustav Eicher;
alle .Landwirte, von und in Gommiswald. ; Präsident • und' Aktuar ,zeichnen
kollektiv.

Baumw;ollgespinste und Gewebe. — 15. März. Die Firma
Lengweiler & Spirig, Handel und Agentur in Baumwollgespinsten und
Geweben,' in St. Gallen C (S. H. A. B. Nr. 139 vom 18. Juni 1915, Seite 850),
wird infolge Konkurses von Amtes wegen gelöscht.

,16. März. Der Verwaltungsrat der Aktiengeselschaft unter der Firma
Kurhaus Buchserberg A. G., mit Sitz in Buchs (S. H. A. B. Nr. 83 vom 7. April
1919, Seite 596), besteht zurzeit aus folgenden Mitgliedern: Dr. Leo Senn,
Advokat, von Buchs, Präsident; Mathias Müntener, Bahnbeamter, von Buchs,.
Vizepräsident und Aktuar; Jakob Frick-Senn, Kaufmann, von Sennwald,
Kassier; Nikiaus Hagmann, Grenztierarzt, von Sevelen; alle wohnhaft in
Buchs.. Der Präsident zeichnet kollektiv mit dem Aktuar oder dem Kassier.

Stickerei und' mechanische Nähorei. — 16. März. Die
Firma Brodie & Rosenblatt, Fabrikation von Stickereien und mechanische
Näherei, in St. Gallen C (S. H. A. B. Nr. 271 vom 18. November 1918, Seite
1790), ist infolge Auflösung erloschen. Aktiven und Passiven werden von der
neuen Firma «Reuben Rosenblatt» übernommen.

; Inhaber der Firma Reuben Rosenblatt, in St. Gallen C, ist Reuben Rosenblatt,

von Nottingham (England), in St. Gallen C; diese Firma übernimmt die
Aktiven und Passiven der erlosehenen Firma. Fabrikation und Export von
Stickereien. Webergasse 15.

Waadt — Vaud Vaud
Bureau de Lausanne

Marchand-tailleur. — 1920. 13 mars. La raison N. P. Nielsen,
marchand-tailleur, ä Lausanne (F. o. s. du c. des 8 septembre 1888, 26. d6-
cembre 1910 et 10 mai 1918), est radi6e ensuite de remise de commerce.

'
Niels-Hains, fils de Niels-Pierre Nielsen,' de Lausanue, y domicilie, et

Auguste Ludaescher, de Lausanne, domicilie ä Pully, ont constitud, sous la
raison sociale Nielsen et Cie, une societe en nom .collectif, ayant son siöge
ä Lausanne, et qui a commence le ,1er mars'1920. Elle.a repris l'actif et le
passif de la maison «N. P. Nielsen», radiöe, Marchands-tailleurs; place
St'-Frangois 6. 1

* 13 mars. La societe cooperative inscrite sous la raison sociale Banque
Populaire Suisse (Banca Popolare Svizzera) (Schweizerische Volksbank), avec
siöge central ä Berne, succursa!eäLausanne(F. o. s. due. du2oc-
tobre 1919, n° 236, page 1721), a proc6d6 ä la revision de see Statuts. Les
nouveaux Statuts ont Ite approuvds par l'assemblöe des d616gu6s du 17 no-
vembre 1919 et subsöquemment par les assemblies gdndrales des banques d'ar-
rondissement. La Banque Populaire Suisse a pour but de traiter les operations
de banque pour le bien-fitre giniral et celui de ses societaires. Elle peut
s'intiresser ä d'autres entreprises similaires ou aussi iliminer du service general

eertaines branches d'affaires et les organiser part. La sociiti a son siege
et son administration centrale ä Berne. II est forme des arrondissements, aux-
quels les societaires appartiennent seloii leur domicile personnel et dans les-
quels les banques d'arrondissement traitent les operations de banques sous la
surveillance de l'administration centrale. II peut, en outre, etre cr66 des
comptoirs et des agences. Les banques d'arrondissement et les comptoirs sont
inscrits separiment au registre du commerce; leur domicile ligal est au siige
de leurs operations. Les agences sont des services qui dependent des banques
d'arroudissement. Les personnes physiques "et morales peuvent acquirir la
qualiti de societaire. Les personnes physiques doivent possider la capaciti
civile et jouir de leurs droits civiques. Les femmes peuvent se faire admettre en
qualite de societaires. Pour acqu6rir la qualite de societaire, il faut en faire
la demande par 6crit, 6tre aeeepte par la eommission de banque d'une banque
d'arrondissement et cffectuer un versement de fr. 100 au moins sur la part
sociale. L'admission peut §tre refusee avec ou.sans indication des motifs. Celui

qui a ete refuse a le droit de recourir au conseil d'administration dans le
deiai de trois mois. La qualite de societaire se perd: a) par la demission
adress6e par ecrit la banque d'arrondissement; b) par le d6cfes et, pour. les
personnes morales, par leur dissolution; c) par la privation des droits civiques;
d) par l'exclusion prononc6e par la commission de banque contre le societaire
qui ue remplit pas ses obligations statutaires ou qui porte manifestement
atteinte aux intercts de la societe. Le societaire exclu peut en appeler au
conseil d'administration dans le delai d'un mois. Dans le cas pr6vu au § a, la
sortie du societaire a lieu pour la fin de la deuxiemo ann6e suivante; dans les
cas prevus aux §§ b et c, la qualite de societaire se perd ä la fin de l'exercice
courant. Les commissions de banque sont toutefois autoris6es ä abr6ger cos
d61ais ou meine ;t permettre la sortie immediate, toujours suivant les instructions

du conseil d'administration. L'exclusion d'un societaire conformiement
au § d entrame immediatement la d6cheance de ses droits de societaire. Les
societaires ont l'obligation d'acquerir une part sociale de fr.' 1000. L'assembl6e
des dei6gu6s, sur la proposition du conseil d'administration, peut decider la
creation de deux ou trois parts sociales. Le conseil d'administration fixe les
conditions et modalit6s .de l'acquisition do nouvelles parts sociales. II peut
aussi restreindre la dur6e d'une pareille decision ou en suspendre la validite
pour un temps determine ou ind6termin6. Les parts sociales acquises conser-
vent toutefois leurs droits statutaires. Une nouvelle part sociale ne peut etre
acquise qu'apr6s ent.i6re liberation de la pr6c6dente. Le montant total 'de
toutes les parts sociales, y compris les versements restant ;i effectuer, constitue
le capital social. La part' sociale est incessible. Tout societaire doit payer
une finance d'admission. Le conseil d'administration en fixe le montant et
l'utilisation. Les crdances resultant de parts sociales de societaires sortants
arrivent ä l'6ch6ance l'6poque oü la sortie est inscrite au procös-verbal de
la commission de banque. II ne sera plus bonifie d'int6rSts pour les crdances
qui n'auront pas 6t6 retir6ea ä cette date. Si.la sortie d'un soeietaire n'a pas
lieu ä la fin de l'ann6e, il sera bonifie d6s le 1er janvier de cet exercice jusqu'au
jour de l'6ch6anco un int6ret dont le'.taux est fix6 par le conseil d'administration.

Les dividendes ne sont pay6s qu'apr6s I'approbation des comptes an-
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nuels. Les sommes que dee sociitaires sortants pourraient devoir 4 la sociiti
seront dicompties de leur part sociale. Le remboursement des parts sociales
iteint tous les droits du sociitaire aux biens de la sociiti. Les sociitaires
sont exoniris de toute -reeponsabiliti persoimelle quant aux engagements de
la sociiti. Les organes de l'administration centrale de la sociiti sont: 1. l'en-
semble des sociitaires; 2. l'assemblie des diliguis; 3. le conseil d'administra-
tion; 4. la diligation du conseil d'administration; 5. la direction ginirale;
6. les censeurs. L'ensemble des sociitaires statue dans les votations ginirales.
Chaque banque d'arrondissement nomme, pour one durie de trois • ans, un
diligui par 800 sociitaires de son arrondissement. Les fractions au-dessus
de 400 sociitaires donnent droit ä un diligui. Dös que le nombre total des
sociitaires dipassera 100,000, il ne sera plus nommi qu'un diligui par 1000
sociitaires et par fraction de 500 sociitaires ou plus. Chaque banque d'arron-'
dissement a droit ä un dilegui au moins. Le • conseil d'administration se
compose: 1. de trois membres de rarrondissement de Berne; 2. d'un membre
de chacun des autres arrondissements; 3. d'un-autre membre de chaque
arrondissement comptant plus de 10,000 sociitaires. Un1 suppliant sera nomme pour
ehaque arrondissement; les suppliants remplacent les membres lorsque ceux-
ci sont empichis d'exercer leurs fonctions. Le conseil d'administration et
ses suppliants sont ilus en deux siries par l'assemblie des diliguis, äu
scrutin secret. Le eonseil d'administration choisit dans son sein un prisident,
un premier vice-prisident et un second vice-prisident; il nomme un secritaire
permanent. Le prisident et.un vice-prisident doivent itre domiciliis ä Beme.
La diligation se compose du prisident, du vice-prisident habitant Berne et de
trois autres membres du conseil d'administration. Ces trois derniers sont
nommis par le conseil d'administration qui choisit en outre dans son sein des
suppliants selon les besoins. Le prisident et le vice-prisident du conseil
d'administration habitant Berne sont en mime temps prisident et vice-prisident de
la diligation. Le secritaire de la direction ginirale ou un rempla^ant fonc-
tionne comme secritaire de la diligation. Le conseil d'administration nomme
les directeurs giniraux, les directeurs et sous-directeurs dee banques
d'arrondissement et les gerants, des comptoirs. La diligation nomme les fondis de
pouvoirs et les mandataires commerciaux. La direction ginirale se compose
de trois directeurs giniraux qui relivent directement du conseil d'administration

et de la diligation. Les directeurs giniraux reprisentent tout l'itablis-
sement par leurs signatures; ils ont la signature sociale entre eux'ou chacun
eollectivement avec un des fondis de procuration qui leur sont adjoints. Les
fondis de procuration de la direction ginirale ont la signature sociale pour
tout l'itablissement et signent chacun avec un directeur giniral ou entre eux
eollectivement k deux. L'assemblie ordinaire des diliguis nomme a main
levie trois censeurs et deux suppliants pour une durie de trois ans. Des
banques d'arrondissement sont criies par le conseil d'administration, qui en
ditermine aussi la circonscription, lorsqu'il se trouve dans une localiti et
dans son voisinage un nombre süffisant de sociitaires et lorsque les autres
conditions nice6saires pour, assurer une bonne marche des affaires sont rem-
plies. Les organes d'une banque d'arrondissement sont: 1. l'assemblie ginirale;

2. la commission de banque; 3. la direction; 4. les reviseurs. La
commission de banque se compose de sept ä neuf membres, nommis par
l'assemblie ginirale au scrutin secret en trois siries, si possibles igales, parmi
les sociitaires de l'arrondissement. Apris chaque assemblie ginirale ordinaire,
la commission de banque nomme pour une annie son bureau, qui se compose
d'un prisident, d'un vice-prisident et 'd'un secritaire. La banque
d'arrondissement est dirigie par une direction, dont la composition est fixie par le
conseil d'administration. La direction reprisente la banque d'arrondissement
vi^-ä-vis des tiers. La banque est engagie'.valablement par sa signature
collective de deux fonctionnaires ayant le droit de signer. Le contröle est
exerci par trois reviseurs, ilus pour trois ans par l'assemblie ginirale
ordinaire. II peut itre itabli des eomptoirs dans les localitis qui ne remplissent
pas les conditions requises pour la criation • d'une banque d'arrondissement.
Les comptoirs relivent dans la rigle d'une banque d'arrondissement que
disigne le conseil d'administration; dans des cas particuliers, ils peuvent
aussi itre directement diriges par la diligation. Le conseil d'administration
ditermine l'organisation, les attributions et les compitences des comptoirs.
Le girant d'un comptoir reprisente celui-ci par sa signature et signe
eollectivement avec une des autres personnes' qui ont la signature. Les banques
d'arrondissement peuvent crier dans leur arrondissement des agences destinies
k faciliter les affaires. L'ouverture d'une agence, de mime que le riglement
k itablir par la commission de banque concernant l'organisation de l'itablissement

et les fonctions de son girant doivent itre soumis ä l'approbation de la
diligation. Les comptes sont bouclis au 31 dicembre de chaque annie et les
dispositions de l'art. 656 du Code' fidiral des obligations leur sont applicables.
Les risultats du'compte annuel des banques d'arrondissement et des comptoirs,

apris diduction des frais d'administration, des amortissements' et des
pertes, sont reportis au compte de l'administration centrale. ' Cette derniire
itablit alors le risultat du compte giniral, diduction faite de ses propres frais,
y compris le versement statutaire ä la caisse de pensions. Le binifice net
sera riparti de la maniire suivante: en premiire ligne et aussi longtemps qu'il
est nicessaire de doter le fonds de riserve conformiment ä l'art. 46 des
Statuts, il est attribui ä ce fonds le 10 % du binifice net. II est ensuite distribui
aux sociitaires un dividende, qui cependant ne doit pas excider 7 %, aussi
longtemps que le fonds de riserve n'atteint pas 20 % du capital social
versi. Le solde est employi pour alimenter les riserves, crier ou grossir les
riserves spiciales ou en vue de favoriser les institutions de 'bienfaisance en
faveur du personnel. Une somme ditcrminie peut itre mise ä la disposition
des banques • d'arrondissement pour des buts de bienfaisance et d'utiliti
publique dans leurs arrondissements. Les signatures autorisies de l'administra¬
tion centrale et de la banque d'arrondissement de Lausanne restent sans chan-
gement. Domicile de la banque d'arrondissement de Lausanne: 4, Grand Pont.

15 mars. William Martin, de Genive, ingenieur, 'domicilii a Lausanne,
Innocent Baratelli," du Locle, entrepreneur, domicilii k Genive, Walther
Rüttimann, de ' Guntalingen

'
(Zurich), inginieur, domicilii ä Lausanne, et

Joseph Dupont, de Bex, y domicilii, entrepreneur, ont constitui, sous la
raison sociale Martin, Baratelli et Cie, une sociiti en nom collectif ayant son
riige ä Lausanne et qui eommence ce jour. .La sociiti ne sera valablement
engagie vis-si-vis des tiers que par la signature individuelle des
assoeiis Wi 11 iam Martin et Innocent Baratelli. Exicution des
travaux des lots m et IVa des forces motrices de l'usine hydroilectrique de
Barberine. Bureaux: Villa Comilia 1, Avenue Cicil.

Mercerie, .bonneterie, et off es,- confections, etc.
etc. — .15 mars. Ernest Maus et Henri Maus, nigoeiants, k Genive, se sont
retiris de la sociiti en nom collectif Bigar freres et Cle, k Lausanne,
mercerie, bonneterie, itoffes, confections, chaussures, articles de bazar, jouets,
etc. (F. o. s. du c. des 4 septembre 1907 et 1«' mars 1909), ä- la date du
Ier janvier 1920; cette raison est en consiquence radiie. Les autres associis: •

Georges Bigar, de Bäle, et Pierre Bigar, de Daegerlen (Zurich) tous deux k
Lausanne, continuent cette sociiti en nom collectif, sous la raison sociale
Bigar frires, a. Lausanne. Magasins: rue du Pont 21, k l'enseigne «A l'lnno-
vation».

Bureau de Payerne
15 mars! La raison Alexis Charpilloz, usine suisse (Particles en laiton

«Usal», fabrication de crochets et autres articles en mital, k Payerne (F. o. s. •

du c. du 7 avxil 1919, n° 83, page 597), est radiie ensuite de transfert de
l'itablissement k Genive. •

Neuenburg — Neuchätel — Neuchätel
Bureau de la Chaux-de-Fonds

1920. 10 mars. La maison Raymond Braun, Fabrique de mootres Raymy
(Raymond Braun, Raymy's Watch Factory), fabrication, achat et vente d'hor-
logerie et de bijouterie, k la Chaux-de-Fonds (F. o. s. du c. du Ier mars 1919,
n° 50), est radiie ensuite du transfert du siige social ä Geneve, 11, rue du Port.

10 mars. La procuration eonfiree par la maison The Lunox Watch and
material Company ä Londres, succursale de la Chaux-de-Fonds, horlogerie
et radium, siige social k Londres, et suecursale a la Chaux-de-Fonds (F. o. s.
du c. du 15 mai 1919, n° 115), il Chariesr-Henri Moraz est iteinte, et les
bureaux sont transfiris il la rue Liopold-Robert, n° 66, Minerva-Palace.

Horlogerie. — 11 mars. La raison Veuve E. Lepers-Mathey, succes-
seur de Liopold-Mathey, Fabrique Lio, fabrication d'horlogerie, k la Chaux-
de-Fonds (F. o- s. du e. des 15 aoüt 1904, n° 317, et 27 aoüt 1919, n" 205), est
radiie ensuite de dicis du titulaire. L'actif et le passif sont repris par la
nouvelle maison «Alinc Mathey».

Le chef de la maison Aline Mathey, k la Chaux-de-Fonds, est Mademoiselle
Aline-Mathilde Mathey, de Tramelan-dessus, domiciliie k la Chaux-de-Fonds.
Fabrication d'horlogerie. Bureaux: Rue Neuve, n° 6. Cette maison a repris
l'actif et le passif de la maison «Veuve de E. Lepers-Mathey».

Terrassements, majonnerie, biton armi. — 16 mars.
La sociiti en nom collectif Riva et Cllvlo, terrassements, ma^onnerie, biton
armi, k la Chaux-de-Fonds (F. o. s. du c. du 7 aofit 1918, n° 186), ost dissoute
et radiie, sa liquidation itant achevie.

Constructions. — 16 mars. Jules-Henri Clivio, de Travisago
(Italie), Antoine-Thiodore Riva, de Germignaga (Italie), et Vincent Romirio
fils, de la Chaux-de-Fonds, tous trois entrepreneurs, ä la Chaux-de-Fonds,
ont constitui au dit lieu, sous la raison Clivio, Riva et Romirio, une sociiti
en nom collectif qui a commenci le 27 fivrier 1920. La sociiti n'est liie que
par la signature collective des trois associis. Entreprise de construction du
massif Est des nouvelles maisons communaies rue de la Ripublique, aux '

Critets, la Chaux-de-Fonds. Bureaux: rue de la Paix 85.

Outillages et produits micaniques. — 12 mars. La sociiti
anonyme «Mirum S. A.», fabrication d'outillages et produits micaniques, k
la Chaux-de-Fonds (F. o. s. du c. du 21 fivrier 1917, n° 43), a iti diclarie
dissoute par dicision de l'assemblie ginirale des actionnaires en date du
17 fivrier 1920. L'administratour Carlo Picard, originaire de la Chaux-de-
Fonds, industriel, domicilii k la Chaux-de-Fonds, a iti nommi liquidateur.
La sociiti est reprisentie par son liquidateur et liee par sa signature
individuelle, sous la raison Mirum S. A. en Uq.

Bureau du Locle

Horlogerie soignee et compliquee. — 1919. 18 dicembre.
La raison H. Barbezat-Bole, horlogerie soignie et eompliquie, au Locle (F. o.
s. du c. des 10 fivrier 1883, n° 17, et 10 dicembre 1906, n° 500, page 1998), est
radiie, ensuite de renonciation du titulaire. La procuration confirie k Paul-
Emile Barbezat est en eonsiquence iteinte. Les affaires de la maison ont, k
l'exclusion de l'actif et du passif, iti reprises par la sociiti «H. Barbezat-
B61e, sociiti anonyme», au Locle.

18 dicembre. D'un procis-verbal authentique re?u Daniel Thiibaud,
notaire, k la Chaux-de-Fonds, il risulte que, suivant Statuts du 11 dicembre
1919, il a iti crei sous la raison sociale H. Barbezat-Böle, Sociiti anonyme,
une sociiti anonyme, ayant eon siige au L o e 1 e, et qui a pour but la
fabrication, l'achat et la vente d'horlogerie soignie, montres simples et eompli-
quies, grandee et petites piieee, bijouterie, etc. Elle reprend la suite des
affaires de la raison individuelle «H. Barbezat-Böle», au Locle, k l'exclusion de
l'actif et du passif de celle-ci, et ne paie k son pridicesseur aueun prix pour
la reprise de ses affaires. Sa durie est illimitie. Le capital social est de trente
mille francs (fr. 30,000), divisi en 30 actions nominatives de mille francs (1000
francs) ehacune, entiirement libiries. Les publications de la sociiti ont lieu
dans la Feuille officielle suisse du eommerce. La sociiti est reprisentie ä

l'igard des tiers par im. conseil d'administration, composi de un k trois membres.

Elle est engagie vis-ä-vis des tiers, par la signature collective de deux
administrateurs. L'administration'fait connaitre ses dicisions par rapport
icrit, adressi'ä tous les actionnaires sous pli recommandi. Le premier conseil
d'administration est composi de deux membres, qui sont: Paul-Emile Barbezat,
originaire des Bayards, et Charles-Alcide Humbert-Sarbach, originaire du
Locle et de la Chaux-d'e-Fonds, tous deux industriels, domiciliis au Locle, les-
quels engagent la sociiti par leur signature collective. Bureaux: Rue de la
C6te 6.

Bureau de Neuchätel

Imprimerie. — 1920. 25 fivrier. La maison A. Nater, imprimerie, k
Neuehätel (F. o. s. du c. du 14 novembre 1901, n° 382, page 1526), est radiie
par suite du dicis de son chef.

Imprimerie. — 11 mars. Dame veuve Louise Nater, Charles-Albert
Nater, Georges-Arnold Nater et Demoiselle Angele Nater, tous originairos de
Engishofen (Thurgovie) et de Neuchätel, domiciliis ä Neuchätel, ont constitui
ä Neuchätel, sous la raison sociale Vve A. Nater et Cie, une sociiti en nom
collectif, commencie le 18 janvier 1920. Imprimerie. Rue des Sablons 32.
•

' 12 mars. Banque Cantonale Neuchäteloise, ä Neuchätel (F. o. s. du c. du
5 dicembre 1919, n° 291,' page 2136). Le conseil d'administration a confiri la
procuration ä Ephraim-Jean Jeannerct, du Loele, et Louis-Franqois -Dedenbach,

d'Otterbach (Berne), tous deux employis de banque, domiciliis ä
Neuchätel, lesquels ont qualiti pour signer eollectivement ä deux, soit entre eux,
soit chacun d'eux avec l'un ou l'autre des fondis de pouvoir dijä en fonctions..

Chemiserie, tailleur. — 15 mars. La raison Max Rimy, ä
Neuehätel (F. o. s. du e. du 30 juin 1909, n° 164, page 1178), est iteinte ensuito de
renonciation du titulaire.

15 mars. A teneur d'aete re$u lc 13 mars 1920, par Me Maurice Clerc, doc-
teur en droit, notaire, k Neuehätel, il existe ä Neuehätel, sous le nom de Fon-
dation auxiliaire de l'Höpital Jeanjaquet, une fondation, dont le but est de

mettre ä la disposition de la commune de Neuehätel, pour itre affectie k

l'Höpital Jeanjaquet pour enfants, les revenus des biens qui ont iti laissis
ä dite fondation par Mademoiselle Cicile-Fanny Jeanjaquet, dicidie; dans
certains cas, les membres de lä direction pourront dicider eux-mimes de l'ern-
ploi des fonds, dans l'intirit de l'Höpital Jeanjaquet. Le siige do la fondation
est ä N e u c h ä t e 1. Sa durie est inditorminie. La fondation est administrie
par une direction de trois membres; en cas de dicis ou de dimission de l'un
d'eux, les deux autres pourvoiront ä' son remplacement. Vis-ä-vis des tiers, la
fondation sera reprisentie par deux des membres de la direction, et engagie
par leur signature apposie eollectivement en cette qualiti. Les membres de la
direction sont actuellement Paul Benoit, de Neuchätel, directeur de la.Caisse
cantonale d'assuranco populaire; Jules-Henri Clerc, de Neuchätel, notaire, tous
deux domieiliis ä Neuchätel, et Pierre Jeanjaquet, de Neuchätel, forestier,
domicilii ä Cressier. -Bureaux: Etude Clerc, riotaires, • rue du Coq d'Inde 10,

Neuchätel.
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Marken — Marques — Marche
Eintragungen — Enregistrements — Iscrizioni

1fr. 46349. — 4. März 1920, 8 Uhr.
L. Willen, Fabrikation,

Basel (Schweiz).

Haarwasser.

Pel I i d or
Suisse

3f° 46350. — 5 mars 1920, 8 h.
Alexandre Tcherniadieff, fabrication et commerce,

Lausanne (Suisse).

Outils pour le travail des mitaux et plus particulterement des seies ä mätaux.

^SlDüR..
(Transmission du n* 41348 de Schmutz & Co., Fabrique Sidur, Lausanne).

BT0 46351. — 5 mars 1920, 8 h.
Di di she im- Goldschmidt Uli et Cie., Fabrique Juvenia,

fabrication,
La Chaux-de-Fonds (Suisse).

Montres, parties de montres, pifeces dätachäes, fourmtures et tons articles
«Phorlogerie et de bijouterie, ätnis, emballages de montres et articles de

publicity.

CLAUDINE
N° 46352. — 6 mars 1920, 8 n

Didisheim-Goldschmidt fils et Cie., Fabrique Juvenia,
fabrication.

La Chaux-de-Fonds (Suisse).

Montres, parties de montres, dtuis, emballages de montres et articles de
publicity.

CHRYSIS
3f° 46353. — 5 mars 1920, 8 h.

Didisheim-Goldschmidt fils et Cie., Fabrique Juvenia,
fabrication,

La Chaux-de-Fonds (Suisse).

Montres, parties de montres, ätuis, emballages de montres et articles de
publicity.

CALYPSO
Nr. 46354. - 5. März 1920, 8 Uhr.

Zwicky & Co., Fabrikation,
Wallisellen (Schweiz).

Zwirne aller Art aus Seide, Schappe, Kunstseide, Wolle und Baumwolle.

Princess file
Nr. 46355. — 5. März 1920, 10 Uhr.

Eduard Beyer, Fabrikation und Handel,
Chemnitz i. Sa. (Deutschland).

Bttrstenwaren, Pinsel, Blattmetalle, Klebstoffe, Papier, Pappe, Karton, Papier-
und Pappwaren, photographische und Druckereierzeugnisse, Schilder,
Buchstaben, Druckstöcke, Riemer-, Täschner- und Loderwaren, Schreib-, "Zeichen-
und Modellierwaren, Billard- und Signierkreide, Bureau- und Kontorgeräte

(ausgenommen Möbel), Lehrmittel, Möbel.

3fr. 46356. — 5. März 1920, 10 Uhr.
Eduard Beyer, Fabrikation und Handel,

Chemnitz i. Sa. (Deutschland).

BtirBtenwaren, Pinsel, Blattmetalle, Klebstoffe, Papier, Pappe, Karton, Papier-
und Pappwaren, photographische und Druckereierzeugnisse, Schilder, Buch-;

staben, Druckstöcke, Riemer-, Täschner- und Lederwaren, Schreib-, Zeichen-
und Modellierwaren, Billard- und Signierkreide, Bureau- und Kontorgeräte

(ausgenommen Möbel), Lehrmittel, Möbel.

3fr. 46357. — 6. März 1920, 8 Uhr.
Heinrieh Rusterholz, Speisefettwerke Wädenswil, Fabrikation,

Wädenswil (Schweiz).

KokosnussfetL

Kokosnussfett
Palmyra.

Unübertroffenes
Koch-Brat» und Backfett.

3fr. 46358. — 6. März 1920, 8 Uhr.
Heinrich Rusterholz, Speisefettwerke Wädenswil, Fabrikation,

Wädenswil (Schweiz).

Produkte der Buttersiederei und Kokosnnssfettfabrikation.

No 46359. — 1« mars 1920, 6 h.
'

Societä des eaux minärales alcalines de Montreux, commerce,
Montreux (Suisse).

Eaux minärales alcalines de Montreux.

(Renouvellement du n° 11392).

Firmaänderung — Modification de raison
Nrn. 12708, 21743, 21744, 23301—23305, 35315. — I>aut Bescheinigung des

Handelsregisteramtes vom 23. Februar 1920 hat die Firma Diehl, Gageur
& Cie., in Basel, Inhaberin dieser Marken, am 13. Oktober 1915 ihren Namen
abgeändert in: Diaiii, Baganr & Clo. vorm. Hngo Baferftiar (Dlakl, Sagair
at Gla. sneer da Hngo frires). — Dem Amte mitgeteilt und eingetragen am
25.' Februar 1920.
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MM. les actionnaires sont convoquds en

assemble« g£n£rale ordinaire'
Eor le lundi 29 man 1920, ft 4y2 beures apt&s-tnldl, ft Ia Cbambre de

mmerce, 8, rue Petltot, ft Geneve, avec l'ordre du jour suivant:
1. Rapport dn conseil d'admiDistration sur l'exercice 6coul6.
2. Rapport des commissaires-v£rificateurs.
3. Votation sur l'approbation de ces rapports et de leurs conclusions.
4: Nomination d'un adminiatrateur.'

' 5. Nomination des commissaires-v6rificateurs des comptes pour l'exercice
1919—1920 et fixation de leur remuneration.

Le bilan, le compte de profits et pertes et le rapport des commissaires-
verificateurs seront ft la disposition des actionnaires au siege social, chez
MM. Archinard & Sandoz, 58, rue du Stand, ä Geneve, des le 15 mars.

•' Les cartes d'admission ft l'assembiee seroDt deiivrees, dn 15 au 26 mars,
Mit au siege 6ocial, soit au Comptoir d'Escompte de Geneve, 8, rue Diday,
centre depöt des titres'ou d'un certifickt.de banque. (20487 X) 663.

Gea&ve, le 13 mars 1920.
I/e conseil d'administration.

Zürcher Ziegelelen in zarich

Die Herren Aktionäre unserer Gesellschaft werden hiermit zur

9. ordentlichen Generalversammlung
auf Samstag, den 20. März 1920, vormittags 11 Uhr

ins Znnlthans zur Zimmerleuten, Zürieh
«ingeladen.

TRAKTANDEN:
1. Geschäftsbericht, Jahresrechnung und Bilanz für 1919.

2. Bericht der Kontrollstelle.
3. Erteilung der Entlastung an.die Gesellschaftsorgane.
4. Verwendung des Reingewinnes.
5. Ersatzwahr eines Mitgliedes des Verwaltungsrates. (1304Z) 529

Stimmkarten können bis zum 19. März a. c. gegen genügenden
Ausweis über. den Aktienbesitz bezogen werden im Bureau Giess-
hübelstrasse 58, Zürich 3. "

Bilanz, Gewinn- .und Verlustrechnung nebst dem Bericht der
Kontrollstelle sind von heute an im Betriebsonreau-Heurieth, Birmens-
dorierstrasse 313, Zürich 3, den Aktionären zur Einsicht aufgelegt.

Zürich, den 6. März 1920.

Im Auftrage des Verwaltungsrates;
Der Präsident: Der.Delegierte:

„., Prof.' Rudolf Escher. Heimahn Keller.

N) 375.

Crampons poor calsses ü'embaHage

Tendeur pour feuillard

PETITPIERRE FILS & CO.

WeuchAtel
Maison. fondle en 1848

Tlllphone S.1B

GomptabilitE
*

Mises ä Jour Bouclements
Bilans Expertises

—:—m
QUESTIONS ö mpörs

JtäNMNAtliä IlGRAMR
3. Rue Pichard

LAUSANNE

Organisations Commerciales
et Industrielles

Wir liefern im Detail und wagenweisen

HelnsseiuHer
mit Garantie für 24 % Zuckergehalt, sehr
nahrhaftes Pferdefutter. Die Agrikultur-chemische
Anstalt Liebefeld-Bern besorgt Untersuchungen gratis.

Gehaltsanalyse i 7,7 % Roh protein, 0,7 % Rohfett,

52,5 % stickstoffreie Extraktstoffe, davon
29,4 % Zucker, 15,1 % Rohfaser,18,1 % Rohasche,
15,9 % Wasser.

HoM MmMil
vorzügliches Viehfutter. Analyse; 8 % Rohprotein,
1,3 % Rohfett, 58,3 % stickstoffreie Extraktstoffe,
19,2 % Rohfaser, 4,1 % Rohasche und 9,1 %
Wasser. Verfütterungsanleitung steht zur
Verfügung. (916 Y) 2641

Mit beiden Futtermitteln kann wesentlich Heu
gespart werden.

Zuckerfabrik & Raffinerie Aarberg A. G.

AarhprgfBßrn).
Offres d exploitation de Bre\

EINER-SCHNEIDER 'GENIVC

Les propriktaires des brevets suisses suivants
d&sirent entrer en relation avec des fabricaiits
suisses, en vue de la fabrication des articles
brevetks, et seraient disposes ä ckder des licences
d'exploitation ou ä vendre leurs brevets.
N« 49320 et 50410 du 16 aoüt 1909, Bellem &

ßr£g£ras, pour: «Moteur ä combustion
foD clioodant avec des carburante peu
volatils et comportant un rkgulateur
d'alimentation pour ceux-ci».

N° 70678 du 23 mars 1915, E. C. Blackstone, F.
Carter et E. Carter, pour: «Dispositif

!>our
1'iDtroduction du combustible dans

es moteurs ä-explosions».
No 46995 du 1er avril 1909, Vlckeis Sons & Maxim

Ltd., pour: «M6canisme addueteur de
cartouches de caDon Maxim».

N° '44092 du 17 mars 1908, Norsk Hydro elektrlsk
Kvaelstotaktieselskab, pour: «Proc6d6
pour 1'absorptioD de gaz nitreux qui
restent aprks le traitement d'oxydes
d'azote avec de l'eau».' (20492 X) 665.

N° 770S3 du 7 mars 1917,' La Clramlque nationale,
pour: «Machme pour la fabrication
automatique de carreaux ä dessins
employes dans la construction».

Prikre. d'adresser les offres ou propositions ö

M.E. Itner-Schnelder, ingknieur-conseil, 8, Bd Jamet.
Fazv. ft Genftve. aui les transmettra ft qui de droit.

La place de

direitüDf de la Society desTianiwayi Lauasnois

etant vacaDte en suite du dftcifts de son regreltft
titulaire Mr Ph. Gaillard, (11258 L) 655

est mise an eonconrs.
Les candidatures, avec piftces ä l'appui, doi-

vent fttre adressftes jusqu'au 27 mars 1920 au
plus tard, ft M* Ernest Correvon,' president du conseil

d'administration, ä Lausanne.

-nil Ms-
si

BeuämieQBits auoinlau
et lurtiflanx

Aaraa: Sttmemannd;Sandweier,
Adr., Notar n. Ink.

Altdorf: Dr. F. Schmld, Adv.
Baden: Treuhand A.C.,Han-

dels- a. Privat-AuskünfU-
Basel: Dr. GrUnlnger, Speiser

Sc. Ronut, Adv. u.Not.,
Ink., Prot., Not.-Gesch,

— H'Salger, D'Wleland, D'
Burckharitl, D' Zahn, Adv.
n. Not. Elisabethenstr. 30

Born:G.Bdrf*z>{/ltInk.,Aask,
— F. R. Muter, Advok. a.

Ink. u. B. WerthmMier,Ink.
— H. Ltndenmann, Advok.
Blei: Bossard Sc Hoffmann,

Advokatur Sc Inkasso.
Chor, Flu», Ilanz: Dr. A,

Sc Dr. F. Maiiii, Adv., Ink,
Frslbargj Bank Vldrg&Cts,
Genivo) Herren Sc Guerehet,.

renselgnemlet reconvrem,
s.touspays.BreV.d'invent,
marques, modlles, atc.

— J. Sc W.Herren, avocats,.
Reprfe. dev. tons trlhu-
naux et jaridictions.

Lausanne > L. Beriarionnt„
agent d'aff. patents (cori.
deutsch u. italienisch).

Luxem: Dr. R. Grüter, Advi.
— Dr. Hermann Stocker,

Advokat, Pilatusstrass« 24.
Montreux: Raccourster, B.,

Recouv. et contentloux.
— Paul Poehon, agt. d'aU,

Recouv., renselgn. T6L89
Ölten: Treuhand- Sc Nota-

rlatsbureaa Eng. Nagel.'
Solothurn: G. Jecker, Adv.,,

Not., Verwaltungen,'Ink..
St.Gallen: Dr. F. Curtl, Adv.
— Otto Baumann, Rechttb,
— E. Porster, Rechtsbureau..
— Dr. W. im Hot, Advokat.
— Dr. OUo Porrer, Adv.
Zürieh: Dr. Herforth, Adv.
— LeoV. Bühlmann, Rechti-

anw.f. Handelsrechtspros.
— Iniern.Auskunftei Bürget,

iiiiiiiiiiiiiiimimi
Ständige I

werden von einer gut-

eingerichteten
Landdruckerei zu mässigen

Preisen noch

entgegengenommen. Of-

ferten nnter Chiffre

Z. L. 1311 befördert

Rudolf Masse, Zürich.

iiiiiiiimiiimiim

HoMe
(Verpackungsmaterial)

in verschiedenen Sorten und
zu günstigen Preisen liefern
prompt: BartHl ft Wtül-
schWgar, Lijjaao. -

Für den Sehaller-
dleast «iair Tagas-
zeitoag mit grossem
Verkehr wird ein mit
d. InseratB&besflrgang
vertrauter, tüchtiger

I
mögl.. beider. Sprachen
mächtig, sa sof. Fintritt

gesucht
Offerten : mit Qehalts-

ansprüchen nnd genauer.
Angabc über bisherige
Tätigkeit sind zu richten
nnt. 8 2B9TY an Pabli-
eltas A. G., Bari.

Ämtrilt.BnchlOhr. lahrtgrdl.
d. Unterrlchtsbr. Erf. gar.

Verl. Sie Gratlspr. H. Frfaeh,
Bücherexp./ ZI rieh. B. 1&

Bwzhdrnckerei POCHON-JENT & BÜHLER in Bern — Imprimerie POCHON-JENT & BÜHLEB i Berne


	

